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 Le Conseil d’Etat intensifie la lutte contre la concurrence 
déloyale et le dumping salarial dans le canton.

 Les pertes qui en découlent seraient estimées à 1,2 milliards 
de chiffre d’affaires par an (selon article du magazine Bilan).

 La nouvelle convention de collaboration signée ce jour 
concrétise la volonté de travailler en synergies avec les 
partenaires sociaux de la construction.

 L’Etat salue leur engagement à dédier de nouvelles 
ressources dans leur domaine de compétence qu’est le 
contrôle du respect des conventions collectives de travail, 
notamment auprès des entreprises étrangères détachant du 
personnel en Valais.

Le Valais intensifie sa lutte 
contre le travail au noir



A ce jour, plus de 70% des contrôles réalisés par l’Inspection 
cantonale de l’emploi (ICE, intégrée au Service de protection des 
travailleurs (SPT)) le sont déjà dans les métiers du gros œuvre et de 
l’artisanat du bâtiment.

 La nouvelle législation cantonale sur le travail récemment entrée 
en vigueur permet désormais d’optimiser ce partenariat.

 Le personnel de l’ARCC va permettre d’intensifier les contrôles et 
ainsi garantir une présence accrue sur le terrain souhaitée par 
tous, plus particulièrement les partenaires sociaux.

 Pour compléter ce dispositif, des moyens supplémentaires 
pourraient être accordés au SPT par le Grand Conseil (2 
amendements au Budget 2017) dans la lutte contre le travail au 
noir.
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Structure de l’Association
Assemblée générale

2 représentants par CCT signataire

Commission de surveillance
Vice-président
Jeanny Morard, UNIA
Représentant des travailleurs
• Bernard Tissières, SCIV
• Johann Tscherrig, SYNA

Président
Serge Métrailler, AVE
Représentants des employeurs
• Paul Bovier, Techbat
• Jean-Michel Savioz, Peintre

Cellule de 
contrôle

• 1 coordinateur, 100 %
• 6 inspecteurs, 30 %   --

ICE
Inspecteurs de 

l’emploi
Hervé Roh
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Objectifs de l’Association
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[Valais, Suisse, étrangers]
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Financement de l’Association

ICE

• 1 inspecteur à disposition
• Formation
• Bureau 
• InformatiqueContrôle 

prestations

• Gestion salaires
• Annualisation

+ de CHF 500’000

• Contribution fixe
• Cautionnement 

pro rata du 
nombre de 
contrôle

Commission de 
surveillance

• Priorités
• Suivi
• Soutien 

• Relations 
Etat

• Relations 
CPP

• Contacts 
avec les 
privés

Cellule de 
contrôle

1 EPT
6 Auxiliaires

Temps de travail 
annualisé
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Le Valais intensifie sa lutte 
contre le travail au noir

Concrètement, plus de 70 % des contrôles ciblés 
réalisés par l’ICE (SPT) font apparaître des situations 
d’infraction.

Ces situations se caractérisent comme suit : dumping 
salarial et social, sous-traitance (en cascade), travail 
clandestin, cotisations sociales et impôts impayés, 
faillites successives, malfaçons, etc.

L’Inspection cantonale de l’emploi (SPT) va ainsi 
continuer à soutenir les commissions paritaires dans le 
contrôle des entreprises étrangères détachant du 
personnel en Valais.

Elle pourra poursuivre son engagement dans le 
domaine de la lutte contre le travail au noir.



Concrètement, l’ARCC fixera les secteurs dans lesquels 
il conviendra d’intensifier les contrôles du travail du 
samedi et des travailleurs détachés.

L’Etat s’est engagé à transmettre son savoir-faire 
éprouvé et à mettre à sa disposition ses infrastructures.

L’ICE (SPT) accueillera dans ses bureaux la personne 
engagée par l’ARCC afin d’assurer la coordination de 
l’activité déployée par les nouveaux contrôleurs 
paritaires sur le terrain.

L’ICE (SPT) bénéficiera des contrôles menés sur le 
terrain par les collaborateurs de l’ARCC et procédera, 
au besoin, à des investigations complémentaires, de 
façon à établir toute preuve utile.
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